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1. Cadre réglementaire et législatif

● Le Code de l’environnement réglemente la gestion et le traitement de tous les déchets produits. 

● Hormis le cas de déchets stockés indûment sur le site d’une ICPE, pour lesquels l’autorité de police 
administrative spéciale compétente est le préfet (art. R. 541-12-16 du code de l’environnement), l’autorité 
investie de pouvoirs de police administrative pour réprimer le fait d’abandonner ou de déposer illégalement 
des déchets est le maire. 

● Le maire peut intervenir y compris si un commerçant ou un artisan stocke des déchets sur le site de son 
activité. 

● Le maire dispose des pouvoirs nécessaires pour contraindre l’auteur d’un dépôt illégal de déchets, sur le 
territoire de sa commune, à remédier à cette situation. Le préfet peut aussi être amené à intervenir en 
substitution du maire en cas de carence de celui-ci (L. 2215-1 du CGCT) ou si le dépôt de déchets est à 
cheval sur le territoire de plusieurs communes (L.2215-1 du CGCT). 

● Le maire peut également transférer ses pouvoirs de police « déchets » vers le président de l’EPCI 
compétent en matière de collecte des déchets ménagers et assimilés (L. 5211-9-2 I B du CGCT).



Retour

4Direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement

Comment distinguer 
un  dépôt sauvage / 
une décharge illégale ?

Compétence 
du préfet de 
département + 
intervention 
de l’inspection 
des 
installations 

classées Compétence 
police du maire
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2. Identification des auteurs des dépôts

● Hors police des ICPE, les agents habilités à faire les constats sont, en application de la loi AGEC et de la Loi 
Climat et Résilience « Les personnels, fonctionnaires et agents mentionnés à l'
article L. 130-4 du code de la route ainsi que des agents des collectivités territoriales et de leurs 
groupements habilités et assermentés dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat sont habilités 
à constater les infractions relatives aux déchets prévues par le code pénal. » (article L. 541-44-1 du code de 
l’environnement) ainsi que « Les agents des réserves naturelles » (article L. 541-44 du code de 
l’environnement). 

● Moyens : 
● recourir à la vidéoprotection (article L. 251-2 de la sécurité intérieure) ;
● accéder au système d’immatriculation des véhicules (article L. 330-2 du code de la route) tant pour les 

inspecteurs de l’environnement (loi OFB) que les agents de police municipale ou gardes champêtres 
(loi AGEC) ;

● faire payer une amende au titulaire du certificat d’immatriculation (article L. 212-2 du code de la route)

Nota : LOI OFB  n° 2019-773 du 24 juillet 2019 portant création de l'Office français de la biodiversité, modifiant les missions des fédérations des chasseurs et 
renforçant la police de l'environnement et LOI AGEC n° 2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l'économie circulaire

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074228&idArticle=LEGIARTI000006840884&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&dateTexte=&categorieLien=cid
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3. Outils

● Feuille de route économie circulaire du 23/04/2018

Par ailleurs, afin « d’agir à la racine », la loi AGEC prévoit : 
● Création d’une filière REP pour les déchets du bâtiment (articles 62 et 72) : celle-ci sera opérationnelle à 

compter de janvier 2023.
● Ajout d’une ligne «déchets» dans les devis de travaux du bâtiment et  paysager et d’un «certificat de bonne 

gestion » (article 106)
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4. Actions de la la DREAL Centre-Val de Loire

● Rôle d’information et de communication

● Contribution aux « malettes » mises à disposition des maires en début de mandat

● Réalisation d’une centaine d’inspections par an sur des sites illégaux de déchets 
(majoritairement des sites prenant en charge des véhicules hors d’usage mais également des 
métaux, des déchets inertes, etc.) soit près de 10 % de l’activité d’inspection régionale 
globale 
=> S’assurer du classement des sites concernés au regard de la nomenclature des ICPE
=> Si la plupart des dépôts de VHU concernent l’inspection des installations classées, il 
s’avère qu’une majorité des autres dépôts de déchets relèvent plutôt de la compétence des 
maires. 
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5. Sanctions administratives et pénales

Application des lois OFB et AGEC
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